ART. 2 N° AS591

ASSEMBLEE NATIONALE

31 mai 2023

ABROGATION DU RECUL DE L'AGE EFFECTIF DE DEPART A LA RETRAITEET
CONFERENCE DE FINANCEMENT DU SYSTEME DE RETRAITE - (N° 1164)

SOUSAMENDEMENT N ©AS591

présenté par
Mme Guetté

al'amendement n° AS|93 de Mme Rousseau

ARTICLE 2

Retiré avant publication.

V1



